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LE BUDGET

Le 8 février dernier, le conseil municipal a voté le budget 2024 de la Ville à hauteur de 39 M €
pour 22,7 M € en fonctionnement et pour 16,4 M € en investissement.

PLUS DE 15 MILLIONS D’EUROS D’INVESTISSEMENT SANS AUGMENTER
LES IMPÔTS LOCAUX

Le budget municipal 2024 reste impacté par une augmentation des charges liées à
l’inflation. Les mesures prises pour réaliser des économies d’énergie et optimiser le
fonctionnement permettent néanmoins de maintenir une politique volontariste en matière
d’investissement, sans augmenter la part communale des impôts locaux. Parmi les
principaux investissements réalisés cette année : des travaux de rénovation à l’école Charles
de Gaulle, le regroupement des accueils de loisirs au quartier des templiers, l’installation de
jeux inclusifs pour les enfants souffrant de handicap, des réfections de voirie (par exemple :
boulevard Lorimy, rue Davène), l’installation de nouvelles bornes de recharge pour véhicules
électriques ou encore la plantation d’arbres dans les différents quartiers de la Ville. 

QUELQUES CHIFFRES-CLÉS…

967 245€
c’est la somme accordée aux associations de la ville, qu’elles soient sportives, patriotiques,

culturelles ou encore sociales pour soutenir le travail des bénévoles.
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480 000€
c’est le montant de l’aide financière octroyée par la municipalité au Centre Communal

d’Action Sociale. En complément, le CCAS dispose de ses propres ressources budgétaires.

-5%
c’est la baisse de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) voté par Covaltri 77,

le syndicat de collecte pour l’année 2024.

6 millions d’euros
c’est la somme allouée à l’entretien des bâtiments communaux pour l’année 2024, ce qui
représente 30% du budget global de fonctionnement. Cela couvre diverses installations

telles que les écoles, les infrastructures sportives, ou encore les salles de spectacle.

-39%
c’est la baisse du budget alloué à l’énergie pour l’année 2024 par rapport à l’an dernier,

grâce à diverses mesures telles que l’extinction de l’éclairage public la nuit et la baisse de la
température de chauffage dans les bâtiments.
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